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Un conseil national économique 

Le Président de la République française vient de 
rendre un décret instituant un Conseil national 
économique chargé de l'étude de problèmes intéres
sant la vie économique du pays, de la recherche des 
solutions qu'ils comportent et de faire au gouverne
ment toutes suggestions concernant les mesures à 
prendre. ! 

Ce Conseil sera composé de 47 membres réu
nissant les représentants des différentes forces éco
nomiques et sociales de la Nation: délégués des 
consommateurs, coopérateurs et usagers des ser
vices publics; mandataires des travailleurs intellec- ' 
tuels et des membres de l'enseignement, des chefs ' 
d'entreprises industrielles, commerciales, agricoles et I 
du personnel dirigeant des transports, des services I 
publics et des coopératives; porte-parole des fonc
tionnaires, des techniciens, de la main-d œuvre sala
riée et des artisans; enfin, certains de ses membres 
choisis apporteront dans les discussions le point 
de vue du capital industriel et commercial, de la 
propriété rurale et urbaine, de la Banque, de la 
Bourse, de l'Assurance et des Caisses d'Epargne. 
Un tel organisme jouera le rôle, selon l'expression 
même du rapport adressé au Président de la Répu
blique, d « un centre de résonance de l'opinion pu
blique ». 

Les membres seront désignés dans chaque catégo
rie par les organisations les plus représentatives, 
agréées elles-mêmes par le gouvernement sur la 
proposition du ministre du Travail après avis des 
départements intéressés. 

Le Conseil ainsi formé de l'assemblée des con
seillers choisis de la façon précitée et pourvus d un 
mandatde deux années, tiendra chaque année quatre 
sessions d'une durée de dix jours, sans préjudice 
des sessions extraordinaires qui pourront paraître 
nécessaires. Dans l intervalle fonctionnera une com
mission permanente de dix membres, chargée de 
l'expédition des affaires courantes, de l'exécution des 
décisions prises par le conseil et la préparation de 
l'ordre du jour des sessions. 

Le Conseil établira la liste des experts qu il ju
gera nécessaire d'associer de façon permanente à 
ses travaux; les ministres des départements intéres
sés désigneront chacun deux experts membres de 
droit. De même le Directeur des services du secré
tariat général du Conseil supérieur de la Défense 
nationale, le président de la commission permanente 
du Conseil supérieur de la Défense nationale et le 
représentant du Gouvernement français au Bureau 
Bureau International du Travail pourront également 
prendre place autour du tapis vert de ce Conseil. 

Le décret édicté toute une série de dispositions 
déterminant la méthode et les ressources de travail, 
les rapports avec les ministères, les autres orga
nisations et les commissions parlementaires. Il pré
voit la création d organes permanents nécessaires 
à sa documentation et aux publications du Conseil. 
Les délibérations seront prises sous forme de rap
ports ou de recommandations dont les conclusions 
seront publiées par le Journal officiel. En retour, 

le gouvernement adressera au Conseil, pour infor
mation, tous projets ou propositions de loi qui pré
sentent un intérêt économique. Celui-ci pourra être 
consulté pour 1 élaboration des règlements d'admi
nistration publique, nécessaires à l'application de 
ces textes une fois votés. 

Cet organe aura surtout un rôle de coordination 
entre les différents départements dont les attribu
tions s étendent plus ou moins sur le domaine des 
faits économiques. Il aura également la mission d'o
rienter par ses avis éclairés les décisions que les 
ministres responsables pourraient être conduits à 
prendre. 

« L'importance des intérêts économiques, dit le 
rapport, est à ce point vitale que le gouvernement 
et les pouvoirs publics doivent, à tous moments, se 
trouver en état d'utiliser les avis consultatifs éma
nant de personnalités qui, outre leur compétence spé
ciale et technique, puissent être considérées comme 
représentant la pensée des grandes organisations pro
fessionnelles qui les auront déléguées au conseil ». 

Enfin, indépendamment de ce rôle actif dans la 
gestion des affaires économiques, le Conseil cons
tituera également un précieux centre de documen
tation. 

Il résulte de ce qui précède que le Conseil natio
nal français qui vient d'être créé ne constitue pas le 
Parlement économique préconisé dans certains mi
lieux, mais simplement un organe chargé de donner 
des préavis et de présenter des suggestions au gou
vernement dans le domaine économique et social. 
Le rôle de coordination entre les différents dépar
tements qu on attribue à la Commission, est certes 
des plus louables, car le besoin s'en impose d'une 
façon impérieuse, mais il nous paraît devoir se heur
ter, dès le début, à beaucoup de difficultés, étant 
donné l'esprit si fortement bureaucratique de l'ad
ministration française. 

L initiative prise par la France est certainement 
intéressante et mérite d'être signalée; la question 
peut se poser auojurd hui si, au point de vue éco
nomique et social, la Suisse aurait intérêt à suivre 
cet exemple en y apportant les modifications jugées 
nécessaires, ou si son organisation administrative est 
suffisamment complète pour la dispenser de créer ce 
nouvel organe ? 

La coopération en Belgique en 1923 

La Belgique est le pays où le système de la 
coopération s'est le plus développé et où son exten
sion a touché à peu près tous les domaines de 
l'économie nationale. 

Il n'est donc pas inutile de connaître quelle est 
aujourd'hui la situation des diverses coopératives 
qui se sont créées et leur accroissement depuis 
le moment où le système a été mis en pratique en 
Belgique. 

L'enquête faite en 1923 par le Département belge 
de l'industrie et du travail nous fournit à ce sujet 
de précieux renseignements. 

Tout d'abord, nous constatons que de L873 à 1922, 
-4088 coopératives se sont constituées, dont 2605 
se sont dissoutes. Il en restait donc 1483 à fin 1922, 
sur lesquelles 1261 fonctionnaient. 

A cette date, 966 de ces sociétés groupaient 
517.122 membres; 921 de ces sociétés ont fait con
naître leur chiffre d'affaires en 1922; il s'élevait à 
5 V-4 milliards, dont 4 % milliards pour les seules 
sociétés de crédit. 

Les sociétés de consommation, sont les plus nom
breuses; 322 fonctionnaient en 1922. Le nombre 
des membres pour les 256 qui ont répondu était de 
386.708. Puis viennent les sociétés de production 
capitaliste, avec 186 sociétés en activité et 12.227 
membres pour les 145 sociétés ayant répondu; les 
sociétés de crédit sont au nombre de 71, avec 33.192 
membres pour les 59 sociétés qui ont répondu; les 
sociétés de production ouvrière sont au nombre de 
28 en activité, le nombre des membres pour 21. 
sociétés qui ont répondu est de 8502. Citons, en 
outre, les coopératives de pharmacie: 9 sociétés avec 
671 membres; les habitations, 24 sociétés avec 4328 
membres; les assurances, 45 sociétés avec 12.997 
membres; les coopératives pour l'achat de matières 
premières, 194 sociétés avec 17.456 membres; les 
« Nations » 36 sociétés avec 955 membres. 

Pour les coopératives de consommation, sur les 
1247 sociétés qui se sont constituées de 1873 à 1923, 
894 se sont dissoutes. Cet énorme déchet a pour 
cause principale la lutte avec le grand commerce, 
que les petites sociétés ne peuvent soutenir avan
tageusement et l'absorption de nombreuses associa
tions autonomes par les grandes centrales. 

Les coopératives patronales de production sont en 
général des entreprises financières constituées entre 
simples particuliers, industriels ou commerçants. 

Dans un assez grand nombre de cas, ces coopéra
tives groupent des personnes exerçant une même 
profession, en vue de produire certains articles 
nécessaires à leur commerce, ou d'établir, à frais 
communs, une installation indispensable à l'exercice 
de leur profession. Il s'est créé en Belgique, depuis 
1873, 612 sociétés de cette catégorie, 186 sociétés 
fonctionnaient régulièrement à fin 1922. 

De 1873 à 1922, il s'est créé 104 Sociétés coopé
ratives ouvrières de production, 65 se sont dissoutes 
dans le même laps de temps, 39 associations de cette 
espèce subsistaient donc au 31 décembre 1922. Parmi 
celles-ci, 11 se sont constituées au cours de 1922 
et n'ont pu fournir de renseignements: les 21 autres 
groupaient 8,502 membres. 

Les résultats obtenus par ces Sociétés ne sont guère 
brillants.' En tout cas, leur développement est extrê
mement lent. Lors de la dernière enquête officielle! 
(1908) on comptait 26 Sociétés en activité: 23 d'en
tre elles groupaient 2.325 membres et le chiffre 
d'affaires s'élevait pour 20 Sociétés à 2.012.541 
francs. 

Les Naties (Nations) sont des corporations ou
vrières effectuant pour le compte du commerce ma
ritime, les chargements, les déchargements et les 
transports des marchandises, ainsi que le pesage, le 
mesurage et la mise en entrepôt. 

Cetc institution est spéciale à la ville d'Anvers. 
En principe,- les « Nations » sont des corporations 

purement ouvrières. Toutefois, leur caractère ouvrier 
s'est transformé peu à peu et l'on constate au
jourd'hui qu'elles sont devenues des associations 
fermées et constituées entre petits capitalistes, vé
ritables patrons faisant travailler des ouvriers sous 
leur d irection. La plupart des associations de cette 
catégorie gardant le secret le plus absolu sur la 
marche de leurs opérations, les renseignements re
cueillis sont forcément restreints. 

Parmi les coopératives diverses, l'enquête a groupé 
toutes les associations que leur objet n'a pas permis 
de classer dans les catégories précédentes. 

11 s'en est constitué 1.097 de 1873 à 1922 et il 
n'en subsistait que 411 à la fin de 1922; parmi 
celles-ci, 65 de trop récente constitution n'ont pu 
donner les renseignements demandés; 346 fonction
naient donc au 31 décembre 1922. 


